
Offre des SSTI



Pourquoi aborder l’activité des SSTI 

en utilisant le terme d’« offre de services » ?



Rapport :
« Santé au travail : vers un système simplifié pour une prévention renforcée »

Schéma 1 : Socle d’offre de services au niveau régional



Se mettre à la place 

des bénéficiaires



L’offre présentée par les SSTI



Exemples de présentation de l’activité de SSTI sur leur site Web
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Exemples de présentation de l’activité de SSTI sur leur site Web



Article R 4624-7 du Code du Travail

Article R4624-7

•Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

Dans l'exercice de ses fonctions, le médecin du travail peut, aux frais de l'employeur, réaliser ou faire 

réaliser des prélèvements et des mesures aux fins d'analyses.

Il peut également faire procéder à des analyses ou mesures qu'il estime nécessaires par un organisme 

accrédité ou par un organisme agréé choisi sur une liste établie par le ministre chargé du travail.

En cas de désaccord entre l'employeur et le médecin du travail, la décision est prise par l'inspecteur du 

travail, après avis du médecin inspecteur du travail. Le médecin du travail avertit l'employeur, à charge 

pour celui-ci d'informer les travailleurs ainsi que le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail, des risques éventuels et des moyens de protection dont il doit être fait usage.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C612B262833C630EF03D0815CC1DAB84.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000018442415&idArticle=LEGIARTI000018456736&dateTexte=20120630&categorieLien=id#LEGIARTI000018456736


Exemples de présentation de l’activité de SSTI sur leur site Web

Decottignies
Rectangle 

Decottignies
Note
Marked définie par Decottignies



...



L’offre décrite par le Code du Travail



Article L4622-2
Article L4622-2

•Modifié par Ordonnance n°2017-1718 du 20 décembre 2017 - art. 1

Les services de santé au travail ont pour mission exclusive d'éviter toute altération de la santé des 

travailleurs du fait de leur travail. A cette fin, ils :

1° Conduisent les actions de santé au travail, dans le but de préserver la santé physique et mentale des 

travailleurs tout au long de leur parcours professionnel ;

2° Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions et mesures 

nécessaires afin d'éviter ou de diminuer les risques professionnels, d'améliorer les conditions de travail, de 

prévenir la consommation d'alcool et de drogue sur le lieu de travail, de prévenir le harcèlement sexuel ou 

moral, de prévenir ou de réduire les effets de l'exposition aux facteurs de risques professionnels 

mentionnés à l'article L. 4161-1 et la désinsertion professionnelle et de contribuer au maintien dans l'emploi 

des travailleurs ;

3° Assurent la surveillance de l'état de santé des travailleurs en fonction des risques concernant leur santé 

au travail et leur sécurité et celle des tiers, des effets de l'exposition aux facteurs de risques professionnels 

mentionnés à l'article L. 4161-1 et de leur âge ;

4° Participent au suivi et contribuent à la traçabilité des expositions professionnelles et à la veille sanitaire.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9DC94FDFA87355E6D52AE50E6EEB3450.tplgfr42s_1?cidTexte=JORFTEXT000036240557&idArticle=LEGIARTI000036241430&dateTexte=20171222&categorieLien=id#LEGIARTI000036241430
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028495726&dateTexte=&categorieLien=cid


Article R 4624-1



Article R4623-1

Article R4623-1

•Modifié par Décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016 - art. 18

Le médecin du travail est le conseiller de l'employeur, des travailleurs, des représentants du personnel et des services sociaux. Dans le champ de ses 

missions :

1° Il participe à la prévention des risques professionnels et à la protection de la santé des travailleurs, notamment par :

a) L'amélioration des conditions de vie et de travail dans l'entreprise ;

b) L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la santé physique et mentale, notamment en vue de préserver le maintien dans l'emploi 

des salariés ;

c) La protection des travailleurs contre l'ensemble des nuisances, notamment contre les risques d'accidents du travail ou d'exposition à des agents chimiques 

dangereux ;

d) L'amélioration de l'hygiène générale de l'établissement et l'hygiène dans les services de restauration ;

e) La prévention et l'éducation sanitaires dans le cadre de l'établissement en rapport avec l'activité professionnelle ;

f) La construction ou les aménagements nouveaux ;

g) Les modifications apportées aux équipements ;

h) La mise en place ou la modification de l'organisation du travail de nuit ;

i) L'accompagnement en cas de réorganisation importante de l'entreprise ;

2° Il conseille l'employeur, notamment en participant à l'évaluation des risques dans le cadre de l'élaboration de la fiche d'entreprise et dans le cadre de son 

action sur le milieu de travail, réalisées, conformément à sa mission définie à l'article L. 4622-3, au service de la prévention et du maintien dans l'emploi des 

travailleurs, qu'il conduit avec les autres membres de l'équipe pluridisciplinaire, qu'il anime et coordonne ;

3° Il décide du suivi individuel de l'état de santé des travailleurs, qui a une vocation exclusivement préventive et qu'il réalise avec les personnels de santé 

mentionnés au premier alinéa de l'article L. 4624-1, qui exercent dans le cadre de protocoles et sous son autorité ;

4° Il contribue à la veille épidémiologique et à la traçabilité.

Dans les services de santé au travail interentreprises, l'équipe pluridisciplinaire et, le cas échéant, le service social du travail, se coordonnent avec le service 

social du travail de l'entreprise.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9DC94FDFA87355E6D52AE50E6EEB3450.tplgfr42s_1?cidTexte=JORFTEXT000033723789&idArticle=LEGIARTI000033738337&dateTexte=20170101&categorieLien=id#LEGIARTI000033738337
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903353&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903371&dateTexte=&categorieLien=cid


La Santé au Travail présentée 

par d’autres acteurs



Rubrique Santé au Travail



Une confusion et une image qui forcent l’innovation…



Clarifier les concepts



Clarifier les concepts

Santé au travail

Santé publique
Prévention des 

risques 

professionnels

Maintien en 

emploi
Pénibilité

Santé

Bien-être au 

travail

Qualité de vie 

au travail

Santé globale



Rapport d’information sénatoriale 2019



D’où la nécessité de définir un 
périmètre d’intervention clair



L’action du SSTI aujourd’hui

../../Desktop/Master - CISME_161212.mp4


L’apport spécifique des SSTI 

Faire un diagnostic des 
situations de travail

Faire un diagnostic de l’état 
de santé des travailleurs

Conseiller les acteurs de l’entreprise pour une 
amélioration collective et une amélioration individuelle 

des situations de travail

Aider l’entreprise à préserver la santé des travailleurs, 
facteur de performance

Expertise 
du SSTI



Quel périmètre d’intervention pour les SSTI ?

AGIR EN 

FAVEUR DU 

MAINTIEN DANS 

L’EMPLOI

AGIR POUR LA 

SANTÉ 

GLOBALE

EVITER 

L’ALTERATION 

DE L’ETAT DU 

TRAVAILLEUR 

DU FAIT DU 

TRAVAIL 



Pour quels bénéficiaires ?

Les salariés Les entreprises
Les branches 

professionnelles Les acteurs publics



Définir l’offre par une démarche 
structurée de la profession 

qui mobilise des acteurs des 
SSTI dans toutes les régions



Des principes directeurs pour définir l’offre des SSTI

Mettre en place un socle 

commun d’offres applicable à 

l’ensemble du territoire, quelle 

que soit la taille du service

Mieux mettre en valeur la 

richesse de l’offre de 

services à travers un 

vocabulaire commun

Adopter une approche 

« client », au sens de 

bénéficiaire du service



Répondre à VOS besoins d’employeurs   

Être accompagné dans l’évaluation des risques propres à mon entreprise

Veiller à l’adéquation entre les conditions de travail et l’état de santé de mes salariés

Bénéficier d’informations et d’expertises sur la santé au travail dans mon entreprise

Mettre en œuvre des solutions quand un salarié a un problème de santé

Être conforme avec les exigences du Code du travail en matière de Santé/Sécurité au travail

1

2

3

4

5



Répondre à VOS besoins de travailleurs 

Bénéficier d’un suivi de santé en lien avec mon travail

Que mon employeur prenne les bonnes mesures de prévention

Trouver des solutions pour continuer à travailler en cas de problème de santé

Améliorer ma qualité de vie au travail

1

2

3

4

5 Être acteur de ma santé par de bonnes habitudes de vie et de prévention au travail



L’offre aux TPE-PME 

Accompagnement  à 

la rédaction et à la 

mise en œuvre du 

DUERP

Accompagnement 

social des salariés en 

risque de désinsertion 

professionnelle

Informations et 

expertise au service 

des instances de 

l’entreprise

Conseils pour la santé 

globale et 

orientations vers le 

secteur du soin

Information et 

sensibilisation aux 

risques professionnels

Conseils dès la  

conception des lieux 

de travail

Métrologie de 

certaines expositions 

de l’entreprise

Propositions 

d’aménagement de 

poste

Préparation de la 

reprise du travail et 

avis d’aptitude

Suivi de l’état de santé 

des salariés en lien 

avec le travail

Baromètres santé

Intervention à la suite 

d’un évènement grave

Accès au dossier 

général santé travail 

de mon entreprise

Identification des 

situations de travail et 

analyse des risques

Formation de relais  

en entreprise

Accès à mon 

historique personnel 

santé au travail



Être accompagné dans l’évaluation des risques propres à mon entreprise

Veiller à l’adéquation entre les conditions de travail et l’état de santé de mes salariés

Bénéficier d’informations et d’expertises sur la santé au travail dans mon entreprise

Mettre en œuvre des solutions quand un salarié a un problème de santé

Être conforme avec les exigences du Code du travail en matière de Santé/Sécurité au travail

1

2

3

4

5

Nos 

services

▪ Vous recevez une visite 

de nos techniciens 

qualifiés qui procèdent à 

la mesure  des 

expositions de votre 

entreprise (bruit, 

expositions aux produits 

chimiques, lumière…)

Métrologie de 

certaines expositions 

de l’entreprise

Accompagnement  à la 

rédaction et à la mise 

en œuvre du DUERP

Identification des 

situations de travail et 

analyse des risques

▪ Vous recevez la fiche d’entreprise 

traçant les risques et préconisations 

de prévention faites

▪ par le SSTI et des modèles de DUERP 

adaptés à votre entreprise si besoin

▪ Vous disposez de modes d’emplois 

pour réaliser le DUERP

▪ Vous êtes accompagnés pour rédiger 

votre DUERP

▪ Vous recevez la visite de nos 

techniciens et professionnels de santé 

pour identifier les différentes 

situations de travail et mettre en 

évidence les principaux risques

▪ Vous recevez une fiche d’entreprise et 

un plan d’actions de prévention pour 

comprendre et traiter ces risques

▪ Vous accédez à vos informations 

administratives et pouvez les modifier 

directement en ligne sur un portail 

adhérent dédié

▪ Vous retrouvez l’évaluation des 

risques spécifiques de votre 

entreprise dans votre espace, sous la 

forme d’une fiche d’entreprise

Accès au dossier 

général santé travail 

de mon entreprise

Présanse – Journée d’information Médecins-Relais – jeudi 27 juin 2019 



Accompagnement  à 

la rédaction et à la 

mise en œuvre du 

DUERP

Accompagnement 

social des salariés en 

risque de désinsertion 

professionnelle

Informations et 

expertise au service 

des instances de 

l’entreprise

Conseils pour la santé 

globale et 

orientations vers le 

secteur du soin

Information et 

sensibilisation aux 

risques professionnels

Conseils dès la  

conception des lieux 

de travail

Métrologie de 

certaines expositions 

de l’entreprise

Propositions 

d’aménagement de 

poste

Préparation de la 

reprise du travail et 

avis d’aptitude

Suivi de l’état de santé 

des salariés en lien 

avec le travail

Baromètres santé

Intervention à la suite 

d’un évènement grave

Accès au dossier 

général santé travail 

de mon entreprise

Identification des 

situations de travail et 

analyse des risques

Formation de relais  

en entreprise

Des salariés en bonne santé, c’est des entreprises en 
bonne santé !

Vous recevez la visite de nos techniciens et 
professionnels de santé pour identifier les 
différentes situations de travail et mettre en 
évidence les principaux risques

Vous recevez une fiche d’entreprise et un 
plan d’actions de prévention pour 
comprendre et traiter ces risques

Présanse – Journée d’information Médecins-Relais – jeudi 27 juin 2019 



Vers un cahier des charges de l’offre,

une certification, une capacité de rendre 
compte et de valoriser la contribution des 

SSTI



Travail sur l’offre pour définir un « cahier des charges »



Définir des indicateurs pour rendre compte

Indicateurs

Moyens

Efficience et Satisfaction

Finalité

Mesure

Mesure

Mesure

Résultats / Impact

PILOTER

VALORISER



Un travail qui faits appel aux acteurs de terrain

12 ateliers régionaux 

d’une journée

4 ateliers 

interrégionaux 
de 2 jours

Commissions
Nationales

5

161 participants

Issus de 74 services

40 médecins du travail

17 infirmiers en santé au travail

51 IPRP

53 membres direction et supports



Une démarche de veille et d’analyse des 
innovations en santé au travail



Une démarche de veille et d’analyse des innovations

Innovation 1

Innovation 2

Innovation 3

Innovation 4

Innovation 5

Innovation 6

Innovation 7

Innovation 8

Innovation 9

Propositions des SSTI

Impact sur l’effectivité de l’offre 
de service
Est-ce que cette innovation permet de rendre 
le service à toutes les cibles ? D’améliorer le 
service rendu ?

Impacts organisationnels liés à 
la mise en œuvre
Est-ce que la mise en œuvre de cette 
innovation implique des changements 
majeurs dans l’organisation des SSTI ?

Valeur ajoutée / aspect 
innovant
Est-ce que cette innovation répond à un 
besoin « client »?

Capacité à être déployée sur le 
territoire
Est-ce que le déploiement de cette innovation 
sur le territoire est possible ?

Description et analyse à travers une 
grille d’évaluation stable

Dossiers d’aide à la décision



Faire connaître l’offre aux bénéficiaires









De l’intérêt de connaître la satisfaction











Une définition de l’offre 

structurante pour la réforme à conduire



Un élément fondateur pour conduire d’autres réflexions sur : 

▪Le besoin de ressources humaines

▪La taille critique des SSTI

▪Les systèmes d’information

▪La gouvernance

▪Le pilotage par objectifs

▪La certification 

▪L’évaluation et les rapports d’activité

▪Le financement

▪…



MERCI DE VOTRE ATTENTION


